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Prélèvements auriculaires BVD : 

Bientôt de nouvelles enveloppes ! 

À partir de ce printemps, vous recevrez lors de vos 

commandes de boucles, de nouvelles enveloppes : plus 

grandes, plus rigides et de couleur bleue.  

Les enveloppes blanches resteront utilisables mais il 

faudra épuiser votre stock avant d’utiliser les nouvelles 

enveloppes. 

 

Ce changement répond à une réglementation de La Poste  

pour l’envoi de prélèvements vers les laboratoires.  

RAPPEL : 3 prélèvements par enveloppe maximum ! 

I.B.R. – Les nouvelles mesures entreront en 

application à partir du mois de mai 2022 ! 

L’année 2022 est l’année de transition pour mettre en 

application l’arrêté ministériel paru en novembre 

dernier, arrêté qui répond aux exigences de la Loi 

européenne de Santé Animale. 

En avril, le GDS vous informera sur ce qui va changer, 

en fonction du statut de votre troupeau. Surveillez vos 

boites mail et votre courrier ! 

Courant mai, les nouvelles règles aux mouvements 

entreront progressivement en application. 

Il faut retenir que les mesures seront allégées pour 

les bovins indemnes d’IBR : pas de quarantaine ni de 

test avant départ obligatoire. Ces bovins seront les 

seuls à pouvoir intégrer un troupeau indemne. 

Nous encourageons actuellement tous les cheptels en 

fin d’assainissement à réformer les derniers bovins 

vaccinés et/ou à réaliser une prophylaxie 

supplémentaire de manière à décrocher un statut 

officiel Indemne d’IBR avant le mois d’octobre.  

Pour tous renseignements, contact GDS Monique 

BŒUF au 03.21.60.48.98 

 

 

Visite 

(15 premiers kms)
Prise de sang IDS

IDC 

(tuberculine 

non facturée)

Brucellination
Vaccination 

(vaccins non compris)

45 € HT 2,77 € HT 3,03 € HT 7,21 € HT 2,83 € HT 1,41 € HT

Visite initiale

Engraissement 

derogataire

Visite de 

maintien

Engraissement 

derogataire

Enquête 

épidémiologique

151,35 € HT 75,68 € HT 84,72 € HT

Visite 

(15 premiers kms)

Prise de sang

(20 premiers 

prélèvements)

Prise de sang 

au-delà de 20

Visite 

(15 premiers 

kms)

Prélèvement de sang 

sur buvard

45 € HT 2,02 € HT 1,11 € HT 45 € HT 2,02 € HT
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Materiel à usage unique et consommables compris 

dans le prix de l'acte

Frais d'expédition en supplément

Autant de visites facturées que necessaire

TARIFS DE PROPHYLAXIES 2021/2022

Recrudescence des cas de 

Schmallenberg ! 

Avortements, agneaux malformés le 

virus SBV fait beaucoup de bruit ; et 

il touche aussi les bovins ! 

Contactez-nous pour nous en avertir, 

et faites confirmer la maladie par 

analyse. Prise en charge des pertes 

possible via la CRSSA (Caisse 

Régionale Solidarité Santé Animale) 

 



 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  Tél : 03 21 60 48 98       gds62@reseaugds.com 

  56 Avenue Roger Salengro BP 80 039   

      62051 Saint Laurent Blangy Cedex 

   www.gdshautsdefrance.fr  

Intervention du GDS dans les écoles 

 

Ces dernières semaines, les techniciennes du GDS se 

sont rendues dans les écoles pour échanger avec les 

étudiants, présenter le GDS, son utilité et son 

fonctionnement mais également les actions mises en 

place au sein du département ou de la région. Il est 

important pour nous d’intervenir auprès des éleveurs de 

demain !  

 

 

 

 

 

PROPHYLAXIES BOVINES 2021/2022 

La météo de ces derniers jours et le contexte 

économique laissent envisager une mise à l’herbe 

précoce. 

Veillez à ce que les prophylaxies bovines hivernales 

soient terminées et complètes y compris pour l’IBR ou 

les dépistages BVD. Si certains animaux n’ont pas été 

prélevés, ils doivent être réformés avant le 30 avril, 

date de fin de campagne.  

Les vaccinations doivent être à jour au moins 15 jours 

avant la sortie. 

4D Services : des tarifs en hausse ! 

L’augmentation des prix des matières 1ères obligent notre 

filiale à répercuter les hausses appliquées par les 

fabricants de raticide et souricide. Les produits proposés 

restent néanmoins très compétitifs par rapport à la 

concurrence. Notre objectif étant de vous permettre de 

maitriser les nuisibles, la marge appliquée est quasi nulle. 

Tarifs disponibles auprès du GDS ou sur le site 

www.gdshautsdefrance.fr – rubrique Eleveur/4D 

 

 

 
 

Les chevaux excrètent des œufs de parasites dans leurs 

crottins. La coproscopie consiste à observer et compter 

ces œufs au microscope. Elle permet ainsi de déterminer 

le nombre d'œufs de parasites présents par gramme de 

crottins et donc d'obtenir une indication sur la quantité 

de parasites adultes présents dans l'organisme de 

l’équidé. A partir de cette analyse, on peut donc 

décider de vermifuger ou non un cheval.  

Pensez-y avant de mettre les chevaux à l’herbe !  
 

RAPPEL : La coproscopie est prise en charge à hauteur de 50% 

pour les adhérents de la section équine  

(échantillon à envoyer  

directement au LDA62). 

          Un site internet dédié 

                             à la FIEVRE Q ! 
 

www.comitefievreq.com 

C’est le lien du nouveau site internet consacré 

exclusivement à la Fièvre Q, pathologie entrainant 

problèmes de reproduction et avortements en 

élevage bovin, ovin et caprin ! Attention, cette maladie 

facilement transmissible à l’Homme ! 

Fiches techniques, présentation des types de dépistages 

possibles, vidéos ; vous y trouverez bon nombre 

d’informations sur cette pathologie fréquemment 

présente dans nos troupeaux.  

 

Partenariat : Le Département reconduit son 

soutien ! 
 

La commission permanente du Conseil Départemental 

62 a adopté le 21 février sa participation financière aux 

programmes d’action déployés par le GDS dans les 

élevages. 189 000 € seront alloués en 2022 aux 

programmes de maitrise de la paratuberculose, de la 

néosporose, à la prise en charge d’analyses (maladies 

respiratoires, abortives …) des audits « Santé du veau », 

« Ja » et « Biosécurité » mais aussi au déploiement du 

programme de surveillance de la Besnoitiose, entre 

autres. 

 

MFR Rollancourt 

ISA Lille 
Lycée Sainte-Marie – 

Aire-sur-la-Lys 

Coproscopie équidé : la clé d’une 

vermifugation raisonnée 
 

Prophylaxie Brucellose Petits Ruminants  

A faire avant le 30 septembre 2022 pour les élevages 

concernés cette année. Contacter la DDPP pour tous 

les renseignements au 03.21.21.26.26. 

mailto:gds62@reseaugds.com
mailto:gds62@reseaugds.com
https://www.gdshautsdefrance.fr/?page_id=3042
https://www.gdshautsdefrance.fr/?page_id=3042
http://www.gdshautsdefrance.fr/
https://www.comitefievreq.com/

